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Introduction : lien entre le management humain et la performance ; considérer chaque personne différemment ; diriger avec des acteurs (qui s’impliquent, réagissent, s’émeuvent, rayonnent) ; le travail devient un espace-temps de développement, source d’épanouissement, d’affirmation ; inspirer la confiance : moteur souterrain de l’action.

1.    Le système EPLE et sa complexité

1. Les spécificités du système EPLE

1. Propriétés générales des systèmes : 

caractéristiques : des finalités et des objectifs, valeurs, projet commun (favorisé par la cohérence et la cohésion), la complexité (interdépendance : instances, tensions et seuils de stabilité),  règles missions et délégations, incertitude et imprévisibilité, le dysfonctionnement (source de régulation) , la régulation,  évolution liée à des causes extérieures, communication adaptée, qualité  

leviers humains du management : confiance, influences, jeux transactionnels et relationnels, appropriation, implication, motivation, sécurité psychoprofessionnelle, assertivité, art de la parole, obéissance et pouvoir, techniques d’entretiens et de réunion, mécanismes psychosociaux de la relation au groupe. Le système : organisation complexe et évolutive. L’acteur : valeurs, sens social, expression, compréhension, pouvoir : jeu de responsabilités, bien-être psychologique et matériel, mission proche des aspirations

Les compétences du dirigeant : compréhension des propriétés, habileté à activer les leviers humains, conception de l’humain, présence, réactivité, perception visionnaire, souci de chacun et de chaque détail, savoir aller à l’essentiel  pour la réussite et la valorisation du système, dynamique sérénité et sa qualité. Aptitudes préalables, conjuguées à des savoirs, confrontés à l’expérience.

2. La complexité 

facteurs : on est passé d’un modèle analytique à une approche systémique : interactive

nombre croissant de paramètres, développement des savoirs, interrelations des causes des effets et des fonctions, technologie performante mais fragile, vitesse de transmission de l’information, compréhension des problèmes : imparfaite, restreinte, solution ni unique ni certaine.

effets à intégrer : plus d’incertitude, modification des modalités managériales (information efficace, définitions des règles et des missions, projets et objectifs communs, régulation, plus grande dimension humaine)

approches complémentaires : l’exemple de la difficulté scolaire

· les causes : apprentissage, famille, culture, langage, comportement, psychologie, santé, 

· les dispositifs : pédagogique, attitude, famille, intervenant, groupe de réflexion, absence, orientation

· les acteurs : enseignants, élèves, familles, intervenants, psychologue, 

L’interdépendance entre les parties : insister sur toutes les articulations, communication rigoureuse, pédagogie du système auprès des acteurs, resserrement des divergences.

exemple : un taux excessif de redoublement : 

· les variables : taux de redoublants, réorientations, performances, coût engendré, vœux, 

· les critères mis en jeu : enseignants de la classe, destinataires, familles, institution

· les interdépendances : conséquences des différentes formules possibles

· les enjeux : effectifs, niveau, image des collègues, 

· les acteurs : directeur, enseignants, équipes, familles, conseillers, intervenants, institution

conclusion : Il n’est plus concevable pur un chef d’établissement de piloter en solo ce type de problème, qui passe désormais par la concertation/négociation avec l’ensemble des partenaires.

3. L’incertitude et l’imprévisibilité
l’incertitude : L’horizon de la certitude s’éloigne, il ne s’agit plus d’affirmer, mais de comprendre et de cerner afin d’optimiser. L’arborescence de la connaissance (développement, approches) ; trop de domaines à maîtriser pour une seule personne (pédagogie, organisation, informatique, ressources humaines, règlement, finances). Voie souhaitable : déléguer, responsabiliser et décider collégialement.

l’imprévisibilité : Situations inattendues de plus en plus fréquentes et variées. 

Gestion dans la sérénité : limiter l’incertain (règles et missions) ; 

anticiper : observer les situations singulières ; ne laisser aucun petit dysfonctionnement ; gérer le temps

incident : signe d’une modification salvatrice ; opportunité de renforcer une image, de créer une modification positive des représentations ; réguler ; installer la confiance ;

4. L’ouverture et l’évolution
l’ouverture sur l’extérieur : 

domaines : s’informer, s’adapter, résister, proposer des réponses

questionnements : responsabilité (amont) ; pertinence des choix ; modalité décisionnelle (par qui)

moyens : délégation ; réseaux ; implication des enseignants ; instances ; cohérence ; communication

l’évolution : 

finalités ; objectifs ; nouvelles démarches ; les connaissances ; adaptation ; formation pointue

Un changement est efficace à condition d’être compris (motifs et enjeux) et assimilé (organisation, formation, redistribution des cartes, acceptation des différences de situations).

2. Le concept de GRH en EPLE

1. La gestion des ressources humaines en questionnement : 

missions : effectifs ; carrières ; salaires ; postes ; formation ; évaluation ; temps de travail  

2. Les six spécificités du système  : 

· Pas un système à objectif économique et de production

· Organisation fondée sur des valeurs humanistes et éducatives

· Soumission aux contraintes d’une organisation bureaucratique

· L’enseignant dispose au sein de sa classe d’une grande liberté d’exercice de son métier

· Les décisions stratégiques de politique générale sont prises par des instances collégiales

· Modèle national avec une déclinaison locale d’autonomie limitée

principaux leviers humains : 
-    mise en place des règles et des missions

· vigilance de la régulation

· instauration d’un climat de confiance

· considération positive de la personne

· usage travaillé de la parole

· maîtrise des transactions relationnelles

· mise en sécurité psychoprofessionnelle des acteurs

· regard anticipatoire et visionnaire sur l’évolution du système

· le sens du changement : en prendre l’initiative et l’accompagner

· une communication dosée mais rigoureuse

conscience de leur importance et maîtrise de leur pratique

3. Les neuf caractéristiques de la GRH en EPLE : 

· pas de choix respectifs (école et personnel) (accueil ; accompagnement ; responsabilisation ; ressource ; lassitude)

· pas de licenciement de ses personnels (composer avec le personnel et le professionnel)
· pas de maîtrise des rémunération (trouver d’autres rapports de valorisation)
· statuts des acteurs nombreux complexes et rigides (nommé, présent, compétent)
· mobilité de carrière rarissime (motiver et responsabiliser ; vigueur et enthousiasme)
· adéquation parfois discutable entre les compétences constatées chez les acteurs et les attentes
· culture d’évaluation inexistante ou déficiente (accord ; contrainte ; légitimité ; formation)
· responsable des ressources humaines : les personnels de direction
· une plus-value du système basée sur le volontariat (climat tonique
Quel management adapté à la spécificité de la GRH : 


· permettre à chacun d’investir dans le système ; en installer les conditions, l’accompagnement

· mettre les personnes en résonance (réunions)

· perspectives motivantes (sécurité, évolution, rigueur, organisation, satisfaction)

· tensions à surveiller (régulation et dialogue)

· ajuster les objectifs aux opportunités des ressources (en cas de changements)

· injecter un projet (équipe ancienne) : rentrer à l’intérieur d’une équipe

· gestion des cas difficiles, stratégies de contournement, confiance, présence et détermination

3. Manager dans la complexité

manager les structures : 

· organiser et prévoir 

· adapter les actions aux finalités, aux valeurs et aux objectifs

· fixer et hiérarchiser les objectifs

· mettre de la cohérence et créer de la cohésion

· fixer les règles du jeu

· répartir les missions

· accroître la performance et la qualité

· initier et accompagner le changement

manager les acteurs : 

· les placer en condition d’exercer leur activité au mieux de leur potentiel

· les mettre en énergie, en synergie, les considérer et les valoriser

· les accompagner dans leurs difficultés

· les placer en sécurité psycho-professionnelle

le pilotage : travail opiniâtre et stratégique d’identification des éléments de la contradiction

1. Lever les ambiguïtés : 

· une claire définitions des règles (livret ; informatique ; BCDI ; projet d’établissement ; règlements)

· un accord écrit sur les missions

· stratégie efficace de communication interne : valeurs, enjeux, objectifs, règles ; lisibilité ; tous

2. Accroître la convergence : 

· (valeurs) par la cohérence en fédérant autour de valeurs : respect ; promotion de l’élève ; dignité, justice ; sens civique, travail bien fait, persévérance, politesse, initiative et autonomie ; performance

· (objectifs) par la cohérence autour d’un faisceau d’objectifs décidés et traduits en actions :  registre d’indicateurs ; finalités ; objectifs ; actions

· (cohérence) les étapes de construction de la cohérence :  

· lister les valeurs ; définir des objectifs ; débat ; projet d’établissement

· afficher (réfléchi ;  validé ; écrit et annoncé ; suivi des actions)

· à partir du noyau dur de l’équipe de direction et en ajustant régulièrement

· communiquer

· (cohésion) par la cohésion :  (le lien entre les acteurs ; ce qui les met en résonance ; atome)

· manifestations : solidarité ; substitution ; attachement à la collectivité

· rencontres : réunions, projets, accueil, entretien en commun avec un parent

· avantages : parer aux effets de l’imprévisible ; sécurité ; solidarité

· (équité) par l’équité et l’égalité de traitement 

· (décisions) par des modes décisionnels adaptés et démocratiques : implication et motivation 

· (pièges) les pièges de l’incohérence : égoïsme ; lacunes ; incompréhensions ;  

Rappel des finalités majeures du système éducatif
· développer des compétences intellectuelles, pratiques, transversales chez tous les élèves

· transmettre un savoir : comprendre le monde ; respect des cultures

· apprendre aux élèves à devenir des citoyens conscients

· amener les jeunes à s’orienter professionnellement et passer le cap des examens

· développer chez les élèves des valeurs personnelles (soin, organisation, travail en équipe, honnêteté, concentration, persévérance, prise en compte de l’erreur, écoute, qualité du langage)

· participer à l’épanouissement des élèves

2.    Un management adapté

1. Installer la confiance

1. Une tentative de définition de la confiance
se construit ; climat général ; pari sur l’avenir ; le contraire du conflit et de la violence ; 

2. Les bénéfices de la confiance
parole libre ; qualité d’écoute ; partager l’incertitude ; aide au changement et aux initiatives ; plaisir ; tolérance à l’erreur ; favorise la cohésion : s’inspire ; s’accorde ; se  prête

3. Les liens de confiance entre les personnes et le système
le compte confiance : alimentation respective ; équilibre ; considération

raisons : compétence ; intérêt personnel ; habitude ; arguments

4. Les phases de création de la condiance et de la délégation
· l’écoute et l’art de la parole : respect partage et curiosité fertile

· le contrat : nécessaire ; écrit ou au moins précis et pas ambigu 

· l’accompagnement : liberté d’action ; veille ; délégation bouclée ; fait le point – ajuste – réalise

· l’action réussie dans la confiance accroît la confiance : œuvre du temps

5. Quelques modalités de management pour créer la confiance
· les entretiens : accompagnement ; régulation

· une instance de régulation : dysfonctionnements ; malaises ; problématiques 

6. Un concept mêlant le personnel et le professionnel
· attentes du personnel : écoute ; disponibilité ; réactivité ; présence ; détermination ; compétence ; équité ; cohésion ; résultat du système ; formation du responsable

14 manières de manager dans la confiance : 

· croire en la possibilité des autres : considération accordée ; valeur reconnue ; compétences

· garantir une parole unique : courage relationnel ; détermination / valeurs, priorités et objectifs

· oser dire : loyauté et simplicité ; sans détour ni hypocrisie

· honorer ses engagements : ce qui est dit est fait ; délai respecté

· sécurité de l’information confiée : discrétion ; ne pas critiquer un tiers

· sécurité psychologique : soutien en situation de difficulté

· extrême rigueur de fonctionnement : conditions de fonctionnement

· inspirer des choix visionnaires : anticiper ; propositions pertinentes ; parfois déranger

· communiquer : sur les résultats : ce qui est fait est dit ; se sentir associé à l’œuvre commune

· pratiquer l’équité : une règle unique ; application juste ; pas de passe-droits

· ne pas surprendre par des modifications inopinées et arbitraires : règles de fonctionnement

· être déterminé : ne pas douter mais reconnaître l’échec (honnêteté ; humain soumis à l’erreur)

· veiller à son équanimité : constance des réactions ; maîtrise des émotions ; distance aux incidents

· être un peu le coach des autres : dynamiser en encourageant, positiver, entraîner, 

Avoir confiance en soi pour inspirer confiance aux autres
se forge au quotidien ; être déterminé ; en accord avec soi-même ; être convaincu que toute situation sera solutionnée ; se forger une solidité intérieure (relativiser)

Quelques questions à se poser
point faible ; signes extérieurs qui inspirent de la confiance ; techniques utilisées ; exemple de déstabilisation ; crainte d’aborder certaines personnes ; erreur outil de progrès ; valeurs ; information et communication satisfaisante ; écoute ; objectifs ; exemple

2. Les mécanismes de régulation

1. La régulation et ses modalités
1. L’instabilité de fond : écarts importants avec des indicateurs clés ; évolution générale 

2. L’instabilité de forme : conjoncture : complexité ; dysfonctionnement ; erreur humaine

3. Les outils de régulation : 

· indicateurs : absences ; résultats ; vie citoyenne ; difficultés… 

· traitements prompts : éviter les effets secondaires ; renforcer l’image ; dédramatiser 

· être informé ; se rendre disponible ; déléguer ; courage relationnel ; entretien fructueux

· extraire l’information utile, au cours des réunions, débats et échanges

· réunions ad hoc prévues (concertation, direction, plénière) 

· instance de régulation : adoptée dans son existence et son fonctionnement ; objectifs clairs : faire remonter les infos susceptibles d’améliorer le système ; libre expression ; pas de polémique ; enjeux ; possibles ; maximum 10 personnes ; suivi ; bimestrielle ; info

· entretiens individuels de régulation : échanger ; faire le point ; projets ; propositions 

· principe et grille de déroulement : 

· objectif : relever des signes ; évoquer des conditions de travail ; implications futures

· qui : franchise ; confiance ; clarté ; sécurité (éviter : pessimiste, parano, embrouillé)

· prévenir : objectifs ; demandeur ; être clair sur le contrat de l’échange

· déroulement : accueil ; rappel des objectifs ; conditions matérielles ; la vie scolaire : la classe, les élèves, discipline, équipe ; pilotage de l’école ; améliorations souhaitées ; projets ; besoins de formation ; ouverture ; conclusion, synthèse et remerciements 

· questions : économiques ; sur un seul thème ; du général au particulier ;

· suggestions : que feriez-vous à ma place ? ; avis (terrain neutre) ; expliciter

· s’informer sur les enjeux de l’éducation : éviter de fonctionner en univers clos 

2.   Erreurs de dysfonctionnements comme outils de régulation
· situation normale : complexité ; sophistication ; à accepter et à faire accepter

· gêne et nuit à la crédibilité et la confiance accordées à la direction
· maintenir les tensions à leur seuil minimal : organisation, règles, communiquer, anticiper

· opportunité de régulation : une chance pour progresser

· dédramatiser : objectiver ; jouer la transparence ; améliorer ; servir la qualité

· apprendre à lire les signes prémonitoires d’un déséquilibre possible
· L’émotion associée à l’erreur et au dysfonctionnement : dégager la solution optimale du problème ; éviter rejet, fuite ou énervement ; dédramatiser et construire ; confiance en soi ; objectiver ; gestion de : anxiété, stress, doute, image, cumul ; accepter l’échec

3.   Les entretiens et leurs techniques favorisantes
· 3 hypothèses : servir le système ; niveau minimal des tensions ; avoir la main sur le ton

· conditions favorisantes : objectifs précis ; techniques éprouvées ; chaque partie repart gagnante ;

· principaux types d’entretien : résolution  de problème ; échange d’informations ; projet ; bilan ; régulation ; entretien (famille) ; recrutement ; conseil

1. objectifs : clairs ; raisons ; objet ; 
2. les enjeux : faire évoluer la confiance mutuelle ; fabrique du lien humain ; réguler ; construire un projet ; se repositionner ; évoquer des points de divergence
3. la préparation : psychologique (intentions) ; intellectuelle (argumentaire) ; mentale (film)
4. l’accueil : se déplacer ; poignée de main ; formule courtoise ; remercier pour la ponctualité ; inviter à s’asseoir
5. la distance : un mètre (intimité / zone sociale) ; 120 ° (éviter le frontal) ; à côté
6. l’amorce : phase liminaire (briser la glace) ; intention ; fonction ; accorder la parole (poser des questions)
7. Les postures : tête légèrement inclinée ; détente ; volume de la voix ; regard direct ; rythmes d’élocution ; silences modérés
8. le temps de la disponibilité : durée adaptée ; commencer et terminer à l’heure ; marge  
9. le confort de la communication : ne pas être dérangé ; importance symbolique
Les émotions au cours de l’entretien : ne pas confondre la personne et la fonction ; tout entendre ; exprimer sa gêne sereinement 
10. les dérives : constante vigilance pour recentrer sur le sujet prévu
11. les valeurs : expliquer ; préciser ; justifier ; recentrer
12. les défenses : image la plus favorable ; avantages ; comparer ; relativiser ; nier ; vérité et imagination ; attitude : ne pas déséquilibrer ; pointer incompétences et règles ; éclaircir et briser les stratégies d’intérêt
L’entretien d’aide psychologique et professionnelle : inviter la personne à exposer son problème ; orienter vers un personnel qualifié ; assurer de sa réserve ; dédramatiser ; se fixer des objectifs ; encourager

Place de la confiance dans l’entretien : 

· avant : les représentations

· pendant : accueil ; écoute ; maîtrise des émotions ; réponses pertinentes ; respect ; détermination

· après : engagements tenus 

4 exemples de personnalités pour lesquelles l’entretien ne peut se dérouler selon les règles habituelles : 

· dysfonctionnements attribués aux autres

· perd le contrôle de soi ; ne maîtrise pas ses émotions

· pessimisme noir, manque d’énergie, vie lourde et vision négative

· déforme la réalité, manipule, ment pour sauver la face, arguments fallacieux

· inutile de vouloir convaincre ; inutile de polémiquer ; rappel ferme mais sobre de la règle ; être patient et impassible pour ne pas se laisser influencer

Quelques points clés à évoquer lors d’un entretien de recrutement
· présentation du poste (document écrit)

· études : intérêts ; abandons ; diplômes ; stages ; mémoires

· recul sur le parcours précédent : arguments justifiant la candidature ; satisfactions ; difficultés

· attentes, les représentations du poste : attitude / situation inattendue ; choix de l’établissement ; autres demandes ; que sait-il de l’établissement

· atouts qu’ils se donnent ; qualités personnelles ; qu’aime-t-il le moins ; caractère

· qu’apprécie-t-il chez un supérieur hiérarchique ; que redoute-t-il

· que souhaite-t-il savoir de plus

deux points de vue : échanges ; perceptions

3. Initier et accompagner le changement

1. Pourquoi le changement
1. les changements d’origine extérieure : turbulences sociales (mondialisation) : valeurs nouvelles (travail de groupe, autonomie) ; nouveaux domaines (socialisation) ; nouveautés (informatique) ; progrès des connaissances (nouveaux découpages, nouveaux textes)
2. les changements d’origine interne : 

· l’évolution des objectifs : le proche, la perspective, les axes saillants
· la régulation : détecter les signaux et modifier
· la qualité : le nouveau ; pérenniser le récent ; l’amélioration de l’ancien 
campagne de changement qualité

· pourquoi : normal ; habitudes décalées ; valorisant ; cohésion et cohérence ; stimulant ; 

· comment : créer une équipe initiatrice et pilote du changement ; objectifs ; ouverture 

· lancement : mûri ; attrayant ; informer tous ceux qui sont concernés

· collecte des suggestions : entretiens ; formulaires ; indicateurs ; réunions ; collègues

· étude des propositions : projets ; moyens ; hiérarchise ; sélectionne

· mise en œuvre : cibles ; moyens ; échéancier

· information retour : progression et résultats

· le changement des personnes : considérer les nouveaux comme une chance (accueil)
2. Les réactions face au changement
· contradiction : pas d’immobilisme mais : résistances, tension, défi, déséquilibre, élan, espoir
· comportements : acceptation (enthousiaste ou soumise), indifférence, opposition 
· résistances : imposé ; habitudes ; extérieur ; préparation ; écoute ; égoïsme / système
· les vertus des freins : écouter les réticences et les avis, aménager si besoin
· gestion de la minorité d’opposition : écoute ; compromis ; pas de conflit destructeur
3. Une méthodologie du changement
· grande détermination de la part de l’initiateur : sans exclure de s’adapter
· l’équipe de changement : points de vue croisés ; un noyau cohésif central
· préparer à l’idée du changement : l’effet du temps : nécessaire ; communication ; assimilation
· informer, argumenter : être le pédagogue du changement : enjeux ; information objective ; l’époque de l’ordre et de l’injonction est derrière nous : explication, appropriation, intégration, conviction (courage relationnel)
· sécuriser, rassurer, s’accoutumer : l’information combat l’incertitude
· s’appuyer sur les forces vives du changement : arguments précieux du terrain
· faire s’approprier le changement par l’échange : responsabiliser ; discuter ; expression libre
· jouer sur la modalité décisionnelle : à temps, instance légitime, information, mise en œuvre
· organiser et mettre en œuvre : promptitude après la décision ; rigueur (qui quand comment)
· songer à la formation parfois nécessaire : témoignage, parrainage, lecture, exposé
· suivre le changement, le réguler : accompagner et évaluer
4. Les enjeux des réunions

1. Pour le système
1. l’interrelation : diminution de l’incertitude ; apport d’informations 
2. la communication : rationnel et irrationnel ; le sens des mots ; qualité de l’animation ; éthique
3. régulation, négociation, médiation : plage de visibilité des tensions ; confrontation d’idées (dissociée de celle des personnes) ; entendre, tenir compte ; valeur ; cadrage ; véracité des arguments ; enjeux
· la négociation : nécessaire ; dissoudre des tensions ; l’émotion est présente mais n’est pas un enjeu ; reconnaître, échanger, comprendre, s’entendre ; agit sur le lien ; 
4. la décision : légitime ; validée ; claire 
5. les règles de fonctionnement : réfléchies, décidées, publiées
6. la délégation et la responsabilisation : impliquer ; élargir le champ de confiance ; activer 
7. la cohérence : valeurs, objectifs, modalités
8. un moment de vie collective : échanges ; émotions ; découverte ; relations humaines
l’animateur au centre de gravité de nombreux équilibres

· humour et austérité

· dérives et respect strict de l’ordre du jour

· monopole de la parole et répartition équitable

· intervention de l’animateur de celle du reste du groupe

· concision et délayage

· autorité et laxisme

· étoile et transversal

2. Pour le personnel de direction
1. la confiance : règles ; équité ; influences ; suivi ; expertise sur le fond et sur la parole
2. le relationnel : considération ; connu ; saluer chacun ; regards ; ton ; mots 
3. les volets de l’autorité : ordre ; rigueur ; pouvoir de trancher ; décide ; s’affirme ; déterminé
4. les valeurs : préparation rigoureuse ; humanisme ; équité ; humilité
5. le positionnement par rapport au système : finalités ; priorités ; fermeté ; engagement
6. l’image personnelle : éloquence ; synthèse ; tenue ; convaincant ; sérénité ; énergie communicative
· la détermination : sur la forme (prises de parole) ; sur le fond ; valeurs ; règles 
3. Quelques rappels élémentaires de techniques d’animation
1. la préparation : objectifs à atteindre ; choix retenus ; confirmer la convocation ; trame d’ordre du jour ; organisation spatiale ; matériel ; conditions de confort ; documents ; secrétaire
2. le lancement : mot de bienvenue ; participants ; règles ; objectifs ; premières phrases essentielles
3. importance de l’ordre du jour : outil de régulation du temps ; limiter les frontières
4. la gestion du temps : 5 minutes d’avance ; commencer à l’heure ; préciser l’heure de fin ; mesurer le temps ; attention aux dérives et aux « prolixes » ; si retard : négocier, élaguer ou reporter
5. la prise de décision : règles : consensus ; votes : oppositions en premier ; noter ; mettre en œuvre 
6. classiques : aparté (rappel avec humour) ; retardataire (assume seul) ; décrochage général (respiration normale, rappel, silence) ; départ anticipé (accord) ; réponse tardive à une sollicitation (réflexion, forme modifiée, observer : règle des trois appels) ; questions ouvertes (interventions libres ; de tous) ; intervention peu claire (inviter à  expliciter) ; valoriser les participants (ordre des demandes, nommer, remercier, synthétiser)
7. fin de la réunion : tirer une conclusion ; qui quand comment ; remercier
8. l’après réunion : cultiver l’écrit (compte rendu) ; mise en œuvre prompte et fidèle
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